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Exemple 8. Avis de Motion (Formule 37A)

1.  Au début 
de chaque 
formule, veuillez 
toujours inscrire 
le numéro du 
dossier, et 
l'intitulé de 
l'instance. 
Veuillez voir 
l'exemple 1 pour 
l'intitulé de 
l'instance.

2.  Au début de 
chaque formule, 
veuillez toujours 
inscrire le numéro 
du dossier, et 
l'intitulé de 
l'instance. Veuillez 
voir l'exemple 1 
pour l'intitulé de 
l'instance.

3. Laissez cette 
section vide. Le 
personnel de la 
cour le remplira 
après que vous 
aurez soumis le 
formulaire. Ils 
inscriront ici la 
date de l'audience 
ici.

4. Indiquez 
exactement 
l'ordonnance que 
vous demandez 
à la cour. Si il 
n'y a pas assez 
d’espace, vous 
pouvez l'écrire 
sur une feuille 
séparée et 
la joindre au 
formulaire. 

Court File Number  

IN THE COURT OF KING’S BENCH OF NEW BRUNSWICK
FAMILY DIVISION JUDICIAL DISTRICT OF

BETWEEN:

 APPLICANT

- and -

  RESPONDENT

NOTICE OF APPLICATION

(FORM 37A)

TO: 

The plaintiff will apply to the court at ______________, 
on the ___ day of _____ 20__, at _______ for an order 
that: (state the precise order sought and the grounds to be 
argued, including a reference to any statutory provision or 
rule to be relied on); 
  
Upon the hearing of the motion the following Affidavits 
or other documentary evidence will be presented: (list 
the documentary evidence to be used at the hearing of 
the motion).

  

Nº du dossier  FDF-00-00001 

COUR DU BANC DU ROI DU NOUVEAU-BRUNSWICK 
DIVISION DE LA FAMILLE CIRCONSCRIPTION 
JUDICIAIRE DE FREDERICTON

ENTRE : 2

Marie Anne Cormier      REQUÉRANT

- et -

Robert Alain Savoie                INTIMÉ

AVIS DE REQUÊTE

(FORMULE 37A)

DESTINATAIRE :  Robert Alain Savoie, 124 chemin 
marguerite, VilleNatale, N-B A18 3C4
rsavoie@courriel.com2

Le demandeur demandera à la cour à_______,3  
le ______________, 20__, à ____ h, d’ordonner 
(indiquer l’ordonnance demandée, les motifs à 
discuter et les renvois aux dispositions léglislatives 
ou règles qui seront invoquées); signification de 
l’avis de requête.4

  voir pièce jointe

A l’audition de la motion, les affidavits ou les autres 
preuves littérales suivantes seront présentées: 
(énumérer les preuves littérales qui seront utilisées 
lors de l’auditio de la requête).5

    voir pièce jointe

5. Énumérez 
un liste des 
documents que 
vous utiliserez 
pour l'audience. Si 
il n'y a pas assez 
d’espace, vous 
pouvez l'écrire sur 
une feuille séparée 
et la joindre au 
formulaire. 
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6. Indiquez si 
vous utiliserez 
le français ou 
l'anglais lors de 
l'audience.

7. Le lieu et la date 
où vous avez signé 
le formulaire.

8. Votre signature.

9. Votre nom, écrit 
lisiblement.
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You are advised that:
(a)  you are entitled to issue documents and present 

evidence at the hearing in English or French or 
both;

(b)  the plaintiff (or as may be) intends to proceed in 
the ________language; and

(c)  if you intend to proceed in the other official 
language, an interpreter may be required and 
you must so advise the clerk at least 7 days 
before the hearing.

DECLARATION OF APPLICANT

DATED at _________, this __ day of _________.

Name of applicant: 

Address for service within New Brunswick: 

DÉCLARATION DU REQUÉRANT

FAIT à Fredericton, le 24 août, 2025.7

     Marie Anne Cormier8

Nom du requérant : Marie Anne Cormier9

Adresse aux fins de signification au Nouveau-Brunswick :
465 rue Main, VilleNatale, N-B E3A 1Z110

mcormier@courriel.com

signature du requérant

Sachez que :
(a)  vous avez le droit d’émettre documents et 

de presenter votre preuve à l’audience en 
français, en anglais ou dans les deux langues;

(b)  le demandeur (ou selon le cas) a a l’intention 
d’utiliser la langue français6 ; et

(c)  si vous avez l’intention d’utiliser l’autre langue 
officielle, les services d’un interprète pourront 
être requis et vous vous devrez en aviser le 
greffier au moins 7 jours avant l’audience.

10. Votre 
adresse postale 
complète et vos 
coordonnées.
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L'ordonnance demandée11

1.  Une ordonnance parentale provisoire accordant la majorité du temps parental et la 
responsabilité décisionnelle exclusif pour Sophie Anne Savoie, née le 15 mars 2020 et Jean 
Pierre Savoie, née le 23 janvier 2023, à Marie Anne Cormier, la Requérante, sous l'article 52(3) 
du Loi sur le droit de la famille;

2.  Une ordonnance parentale provisoire accordant la majorité du temps parental et la 
responsabilité décisionnelle exclusif pour Sophie Anne Savoie, née le 15 mars 2020 et Jean 
Pierre Savoie, née le 23 janvier 2023, à Marie Anne Cormier, la Requérante, sous l'article 52(3) 
du Loi sur le droit de la famille;

3.   Une ordonnance que Robert Alain Savoie, l’intimé, paye pour soutien des enfants de ce 
mariage,  Sophie Anne Savoie et Jean Pierre Savoie, sous les sections 10, 12, et sous-section 
11(1) du Loi sur le droit de la famille et selon les Lignes directrices sur les pensions alimentaires 
pour enfants; et

a) Tous les paiements d’entretien soient classés sur le coût l’index de vie,

b)  Ces paiements soient effectués payables rétroactivement à partir d’une date considérée 
appropriée par la cour sous paragraphe 21(2)(i) de l’acte mentionné ci-dessus,

c)  L’exécution des pensions alimentaires pour enfants sera assurée par le Bureau de l’exécution 
des ordonnances alimentaires.

4.   Robert Alain Savoie, l’intimé, soit requis de continuer de payer tous les assurances santé et 
plans dentaires auxquels il peut être autorisé par son employeur au profit de son conjoint, 
Marie Cormier, et au profit des enfants, Sophie Savoie et Jean Savoie. 

5.  Les coûts; et

6.  Tous autres jugements que la Cour considère juste.

Les affidavits et autres documents de preuve qui seront utiliser sont :12

a) Affidavit de Marie Cormier, requérante ; et
b) État financier (72J) de Marie Cormier, requérante ; et
c ) Renseignements sur les revenus de Marie Cormier, requérante
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11. Décrivez 
précisément 
l’ordonnance que 
vous demandez à la 
cour. Citez les lois 
qui lui permettent 
de rendre 
l'ordonnance 
souhaitée. Par 
exemple, la Loi 
sur le droit de la 
famille, la Loi sur 
le divorce et les 
Lignes directrices 
fédérales sur 
les pensions 
alimentaires 
pour enfants 
contiennent des 
dispositions 
souvent 
pertinentes 
dans ce type de 
situation.

12. Énumérez 
une liste des 
documents que 
vous utiliserez pour 
l'audience.


